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Le PLU créé par la loi  Sol idari té et renouv el lement urbain (SRU) a,  dès 
l 'or igine,  été considéré comme un document de project ion.  Son objet  consi ste  
essent iel lement à permettre aux  communes d'expr imer,  les choix  
d'aménagement et  d'urbanisme retenus à l 'échel le du terr i toi re.  Si  bien que le 
PADD inscr i t  le PLU dans une v éri table démarche de projet .   
 
I l  s'agi t  de se tourner v ers l 'av eni r à part i r d 'une réf lexion st ratégique 
intégrant  tous les aspects du fonct ionnement du terr i toi re croisés aux  projets 
futurs d'aménagement.  Le PADD expose le projet   de la commune à part i r  
duquel  sont  déf inies les or ientat ions générales d'aménagement et  
d'urbanisme. En dernier l ieu,  le PADD permet d'exposer de façon 
suf f isamment clai re et  non technique le projet  urbain de la commune. 
 
Le Projet  d'Aménagement et  de Dév eloppement Durable présente les choix  de 
la pol i t ique d'aménagement du terr i toi re retenus pour l 'élaborat ion du P.L.U.  
Ces choix  sont  retranscr i ts sous forme d'or ientat ions générales et  
d'or ientat ions d 'aménagement et  de programmation.  Le PADD est  une 
retranscr ipt ion spat iale des grandes l ignes conductr ices du PLU sans être  
considérées à l 'échel le parcel lai re.  Le PADD af f iche les or ientat ions de la  
pol i t ique communale qui  sont  af f érentes à l 'urbanisme et  à l 'occupat ion des 
sol s.   
 
Le P.A.D.D constitue le cadre fondamental  du P.L.U et des di fférentes 
actions de la commune dans les domaines de l 'aménagement,  
d'équipement,  d 'urbanisme, de protection des espaces naturels,  agricoles 
et forestiers,  et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques.  
 
Le PADD arrête les or ientat ions générales concernant l 'habi tat ,  les t ransports 
et  les déplacements,  le dév eloppement des communicat ions numériques et  les 
loisi rs,  retenues pour l 'ensemble du terr i toi re de la commune. 
 
Le PADD fixe les objectifs de modération de la consommation de l 'espace 
et de lutte contre l 'étalement urbain.   
 
Par ai l leurs,  la loi  ALUR du 24 mars 2014 renforce la dimension paysagère 
av ec dorénav ant un rôle plus étendu en matière de qual i té paysagère sur  
l 'ensemble du terr i toi re.  I l  s 'agi t  de créer,  les condi t ions nécessai res à  une 
pr ise en compte globale des uni tés paysagères dans la plani f ication urbaine.  
C'est  formuler des or ientat ions en mat ière de protect ion,  de gest ion et  ou 
d'aménagement des structures paysagères.   
 
Aussi ,  la not ion de t ransi t ion énergét ique pour la croissance v erte s'ajoute  
aux  or ientat ions du PADD relat iv e à l 'énergie renouv elable.   

 
De façon générale,  toutes ces orienta t ions av ancent des pr incipes 
d'aménagement qui  dictent  par la sui te les choix réglementai res et  le  zonage.   
 
Les or ientat ions de pr incipe permettent  de garder une certaine souplesse 
dans les choix  retenus par le projet  communal  qui  eux  seront  adaptés à  
l 'échel le du si te à aménager.   
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Le PLU doi t  const i tuer un out i l   nécessai re af in de résoudre les 
dysfonct ionnements et  les handicaps qui  tendent à se pérenniser v oi r  à se 
renforcer sur le terr i toi re.  
 

��   Ci rculat ion dif f ici le engendrée par des routes étroi tes rendant  l e 
croisement des v éhicules pér i l leux.  Saturat ion des f lux  tour ist iques en 
période est iv ale. 

��   Saturat ion du stat ionnement en haute saison tour ist ique.  
��   Absence de t ransports en commun. 
��   Saisonnal i té marquée de l ’act iv i té communale.  

 
��   Equipements publ ics inadaptés aux  besoins de la populat ion.  
��   Dispari t ion du l ien social .   
��   Absence de structures médicales et  paramédicales,  absence de 

structures scolai res et  de structures pour la pet i te enfance. 
 

��   Absence de serv ices et  de pet i ts commerces de prox imi té pérennes.  
��   Une économie exsangue, saisonnière et  dépendante du tourisme.   
��   Insuf f i sance d ’hébergements tour i st iques commerciaux .    

 
��   Absence de mixi té sociale et  de mixi té urbaine.  
��   Hypertrophie et  déséqui l ibre du parc de logements.   
��   Saturat ion du foncier urbanisable.   
��   Accession au logement  permanent compromise par les coûts du marché.  

 
��   Banal isat ion de l ’espace t rès local isée.  
��   Etalement urbain aux  alentours d’Aregnu et  de Praiol i . 

  
��   Récurrence des incendies.  
��   Déprise agr icole.  
��   Appari t ion d’une v égétat ion de reconquête à dominante de cistes et  

fermeture du mi l ieu.   
 

��   Dispari t ion progressiv e du patr imoine v ernaculai re au t rav ers des temps.  
��   Sous-v alor isat ion du patr imoine bât i  et  paysager.   
��   Absence de t rai tement  paysager de l ’espace publ ic.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 

 

 

 

 



Plan Local d'Urbanisme de Sant’Antoninu 

Projet d'Aménagement et de Développement Durable – 6 

 
L' interv ent ion communale au t rav ers du document d'urbanisme v ise av ant  tout  le 
confort  et  la sécuri té de la populat ion (serv ices et  équipements),  l ’accès au 
logement  permanent et  à la propr iété,  le développement socio-économique 
durable ,  mais aussi  la protection de son patrimoine  naturel ,  cul turel  et  
ident i tai re,  garants de la quali té de son cadre de vie ,  de l 'at t ract iv ité de son 
terr i toi re (serv ices publ ics,  serv ices à la  personne, serv ices de prox imi té, 
agricul ture & art isanat,  tour ismes.. . )  et  de la qual i té des espaces en v ue d’une 
agriculture  à la f ois traditionnelle et moderne  m ieux  v alorisée (pastoral isme,  
arbor icul ture,  v i t i cul ture,  apicul ture,  t ransformation ferm ière de produi ts 
agricoles…).  

 
1.  Assurer le renouv ellement démographique. 

 
2.  Promouv oir la mix ité urbaine et  l ’accès au logement pour tous.  

 
3.  Adapter les serv ices et  les équipements aux  besoins de la populat ion.   

 
4.  Assurer la sécuri té des ci rculat ions et  organiser le stat ionnement.   

 
5.  Dynamiser le v i l lage et  f ixer les populat ions sur  le cœur ancien et  sa proche 

périphérie.   
 

6.  Renforcer le l ien social  et  la mixi té sociale.   
 

7.  Préserv er la qual i té et  le cadre de v ie ainsi  que le caractère ident i tai re du 
v i l lage classé et  des quart iers anciens.   

 
8.  Lut ter contre l ’étalement urbain et  renforcer l ’armature urbaine.   

 
9.  Maîtr iser l ’urbanisat ion dans une pol i t ique de dév eloppement durable,  de 

phasage et  de programmation.   
 

10.  Maîtr ise foncière communale garante du développement local . 
 

11.  Renforcer la place de l ’agr icul ture dans les choix  de dév eloppement du 
terr i toi re. 

 
12.  Intégrer la sensibi l i té paysagère au cœur des pol i t iques d’aménagement .  

 
13.  Tourisme, patr imoine et  agro-paysage pi l iers du dév eloppement économique 

et  social  de la commune.  
 

Le document d'urbanisme doi t  se donner les moyens de maît iser l ’organisat ion 
urbaine et  de l imi ter son ex tension en fav eur des espaces agrai res.  Renforcer  
son caractère ident i tai re et  les ambiances de la rural i té.  I l  s'agi ra également de 
st imuler l ' ini t iative pr iv ée dans le  domaine économique, social  et  de l 'habi tat  par  
des or ientat ions réglementai res concrètes :  aménagement d’un éco-quart ier,  
restaurer et  v alor iser les espaces de loisi rs e t  l ieux  de rencontre. . .  Pour se fai re,  
la commune souhai te prof i ter de ses spéci f ic i tés paysagères,  géographiques,  
patr imoniales et  de sa prox im ité des centres urbains de Calv i  et  d’I sula ainsi  que 
du rayonnement tour ist ique et  patr imonial de la Balagne. Le dév eloppement de la 
commune et  l 'épanouissement de sa populat ion passent  par la résorpt ion des 
dysfonct ionnements en termes de déplacements,  de stat ionnement,  
d'équipements,  de t ransports,  de VRD, d'habi tat ,  de paysages,  d'env i ronnement,  
et  d’agr icul ture.  I l  s'agi t  de renforcer les spéci f ic ités de son terr i toi re tout  en 
proposant des aménagements adaptés aux  besoins des hommes qui  v ivent , 
t rav ail lent  et  se déplacent par les out i ls appropriés que lui  confère le PLU.  
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La commune de Sant ’Antoninu souhai te par le biais de son PLU répondre aux  
enjeux,  aux  dysfonct ionnements et  aux  besoins d’av eni r  du terr i toi re dans une 
pol i t ique de recadrage fonct ionnel  de son ter r i toi re.  Commune de l ’arr ière-pay s 
de Balagne, entre  v al lée du Reginu et  bassin d’Aregnu, el le a connu un 
dév eloppement sans précédent  ces 20 dernières années qui  a rév élé  
notamment un déséqui l ibre du parc de logements,  l ’hypertrophie des résidences 
secondaires et  une banal isat ion local i sée de l ’espace habi té.   
 
Aujourd’hui  la commune souhai te engager une reconf igurat ion urbaine de son 
terr i toi re en fonct ion du déterminisme géographique, paysager et  archi tectural ,  
en v ue d’une mei l leure organisat ion de l ’espace publ ic,  des f lux  et  c i rculations,  
des équipements et  des espaces publ ics,  des act iv i tés économiques dont  
l ’object i f  premier est  rappelons- le de garant i r une dynamique pérenne sur le  
v i l lage dans un object i f  de dév eloppement durable tout  en s’appuyant sur le  
dév eloppement d’un tour i sme de découv erte maît r i sé.  L’env i ronnement,  le 
caractère ident i tai re et  l ’épanouissement  des populat ions locales doiv ent  
const i tuer le nœud des réf lexions d ’aménagement. 

 

Recomposer la 
trame urbaine et 

paysagère à 
partir des 
centralités 
villageoises 

Améliorer les 
conditions 
d’accueil et 
d’accès au 
village de 

Sant’Antoninu 
 
 
 

Assurer la 
préservation de 
la trame verte et 
la continuité de 
la trame bleue 

Améliorer la 
qualité et  le 

cadre de vie et 
promouvoir le 
développement 

culturel 
 

Redéploiement 
de l’activité 

agricole comme  
modèle de 

développement  
alternatif 

 

 
Soutenir un 

développement 
productif et une 

économie non 
délocalisable 

Assurer le 
renouvellement et 

la préservation 
d’un territoire 

attractif et 
identitaire à partir 

de l’agenda 21 
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L'Agenda 21 est  un plan d'act ion pour le XXIe  siècle adopté lors du sommet de la  
Terre à Rio de Janeiro en juin 1992. I l  concerne les  secteurs où 
le dév eloppement durable doi t  s’appl iquer dans le cadre de la plani f i cat ion 
urbaine et  de l ’aménagement des col lect ivi tés terr i tor iales.  La commune de 
Sant ’Antoninu s’appuie sur  la plupart  de ces grandes or ientat ions af in de 
promouv oi r  un dév eloppement maîtr isé et  répondant  à des besoins ciblés en v ue 
d’assurer l ’av eni r ,  l ’épanouissement et  le rayonnement de son terr i toi re pour les 
générat ions futures.   
 
 

Dimension socio-économique 
 

��   Conci l ier dév eloppement économique et  dév eloppement durable.  
��   Garant i r  l ’accès au logement pour tous et  la mix ité du parc de logements.  
��   Assurer le renouv ellement et  le dév eloppement démographique.   
��   Garant i r  un équi l ibre sani tai re et  l ’améliorat ion du cadre de v ie.   
��   Promouv oi r un étalement de la saison tour ist ique et  de l ’act iv i té socio-

économique de façon pérenne.  
��   Promouv oi r  le dév eloppement de la commune à part i r  de sa v it r ine 

env i ronnementale,  paysagère,  patr imoniale et  agr icole t radi tionnel le.    
 
 

Conservation et gestion des ressources à des fins de développement 
 

��   Préserv er la qual i té de  l ’ai r . 
��   Organiser  la plani f i cation urbaine au regard du déterminisme 

géographique et  des potent ial i tés agrai res.   
��   Lut ter contre le déboisement ,  l ’étalement urbain,  l ’ar t i f ic ial isat ion des sols 
��   Préserv er les écosystèmes sensibles et  lu t ter contre le réchauf fement 

c l imatique.  
��   Garant i r  un dév eloppement agr icole et  rural  durables.   
��   Renforcer la biodiv ersi té.   
��   Assurer une gest ion rat ionnel le des ressources naturel les.   
��   Souteni r  la réduct ion des déchets.   
��   Promouv oi r la réduct ion de déplacements et  organiser le stat ionnement.   

 

                                         

Mixité 
fonctionnelle 

Reconquête 
verte du 
territoire 

 

Economie 
circulaire 

 

Renforcement 
du lien social 

 

Développement 
durable 

 

SANT’ANTONINU 
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La commune de Sant ’Antoninu malgré son ét iquet te de commune tour ist ique 
souhai te dév elopper de retrouv er le caractère d’un v i l lage v iv ant  et  animé tout 
au long de l ’année au t rav ers de son organisat ion spat iale entre renforcement 
des act iv i tés socio-économiques,  renforcement et  réorgani sat ion des 
équipements publ ics,  aménagement  d’espaces cul turels et  de loi si rs.  Tendre 
vers une recomposi t ion de son parc de logements et  de ses quart iers.  Aussi ,  la 
commune env isage de met tre en av ant  les act iv ités agro-pastorales,  v i t icoles et  
arbor icoles t radi t ionnel les en s’appuyant sur ses ressources,  sur son héri tage 
agrai re,  sur le déterm inisme géographique et  c l imatique, sur son pat rimoine 
env i ronnemental  sensible ainsi  que sur ses paysages remarquables qui  f ont  la 
v it r ine de la commune.   
 
Force est  de constater que la commune de Sant ’Antoninu est  de longue date 
part icul ièrement at t rayante (2è me commune de moins de 2000 habi tants la plus 
f réquentée de France av ec plus de 200 000 v isi teurs par an).  La surf réquentat ion 
tour ist ique sai sonnière a engendré des dysfonct ionnements en termes de 
déplacements,  de c i rculat ion,  de stat ionnement,  de t rai tement des espaces 
publ ics,  de sécur i té.  Son objecti f  étant de canaliser la fréquentation 
touristique sur l ’année et d’engendrer une dynamique socio-économique 
pérenne sur le vi l lage.  Des ef forts sont  à consent i r   en termes d’accession à la  
propr iété,  de serv ices publ ics,  d’équipements,  d’espaces publ ics et  cul turels,  de 
dév eloppement économique autour des spéci f i ci tés locales (agr icul ture de 
terroi rs,  art i sanat…).   
 
Aussi ,  la prox imi té des bassins d’emplois de Calv i  et  d’Isula engendre 
l ’accroissement des f lux  pendulai res et  l a saturat ion des f lux  tour ist iques 
sai sonniers.  El le rév èle aussi  la banal isat ion agressiv e de l ’espace habi té.  
Certains quart iers semblent  engorgés,  d’autres pât issent d ’un problème 
d’accessibi l i té ou d’i solement.L’accès au v i l lage de Sant ’Antoninu est  dev enu 
compliqué en période est iv ale.  Les t ransport s en commun tardent  à se met tre en 
place.   
 

 

                        
 
 
 
 
 

            Un des plus beaux vi l lages de France 

 
Atouts du territoire 

 

Village situé à moins de 
15mn des centres urbains 
d’Ile Rousse et de Calvi 

Position stratégique 
Entre vallée du Reginu  

et pays d’Aregnu 

 
 

Déterminisme géographique 
vitrine du territoire 

2 tâches urbaines 
Equipements publics 

Assainissement collectif 

Panorama en nid d’aigle 
Route touristique des villages 

de Balagne 

 

Tourisme & artisanat 
Agriculture traditionnelle 

 

 
 

Patrimoine et architecture 
200 000 visiteurs/an 
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Quelles politiques générales de développement ? 
 

��   Opt imisat ion et  rééqui l ibrage de la t rame urbaine.  
 

��   Dév eloppement socio-cul turel  en renouant avec le l ien social .   
 

��   Stratégie & structurat ion économique en v ue de la créat ion d’emplois non 
délocal isables.  

 
��   Redéploiement de l ’act iv ité agrai re sur le terr i toi re. 

 
��   Sauv egarde et  sensibi l isat ion sur un env i ronnement remarquable,  

renforcement de la biodiversi té.   
 

Comment ? 
 

�  Organiser et  recréer l ’espace publ ic.   
�  Renforcer et  réorganiser les serv ices et  les équipements publ ics.   
�  Souteni r  l ’ implantat ion de pet i tes structures économiques ident i tai res sur  

le v i l lage et  sa proche périphérie.  
�  Aménagement d’un nouv eau centre urbain au cœur d’un éco-quart ier en 

dev eni r  – ex tension contemporaine du v ieux  v i l lage de Sant ’Antoninu.   
�  Promouv oi r le dév eloppement cul turel  et  patrimonial .   

 
�  Souteni r  une pol i t ique de mix i té fonct ionnel le et  un rééqui l ibrage du parc  

de logements.  
 

�  User du droi t  de préempt ion urbain sur le v ieux  v i l lage en v ue de l ’accuei l  
de nouv eaux ménages et  de pet i tes uni tés à caractère économique.    
 

�  Souteni r  le dév eloppement des éco-mobi l i tés dans les pol i t iques 
d’aménagement du terr i toi re. 

�  Organiser le stat ionnement  et  dév elopper un serv ice de nav et tes 
sai sonnières pour amél iorer les f lux . 
 

�  Valor iser les spéci f ic i tés archi tecturales et  paysagères du terr i toi re.  
�  Renforcer la place de l ’agr icul ture t radi t ionnel le dans les choix  et  les 

pol i t iques d’aménagement du terri toi re.    
�  Préserv er les espaces naturels sensibles comme pi l ier du dév eloppement  

durable et  de la biodiv ersi té.  
 

Quelle finalité ? 
 

La pr iori té de la commune de Sant ’Antoninu est  de v alor iser les espaces de v ie 
inscr i ts dans un projet  d'av eni r  st ructurant  autour de polari tés fonct ionnel les en 
vue d’amél iorer le cadre et  la qual i té de v ie par l ’aménagement d’espaces 
publ ics,  d’ai res de stat ionnement suf f isamment cal ibrées et  mieux  intégrées,  
d’espaces de loisi rs et  l ieux  de rencontres.  Renforcement et  mai l lage des 
sent iers,  ruel les et  quart iers.  Prétendre à un renforcement de l 'urbani té des 
secteurs bât is et  en dev eni r autour des noyaux  v il lageois de Sant ’Antoninu et  de 
Chiose af in de mieux  maîtriser l ’étalement urbain.  Promouv oi r  la mix i té 
économique autour de l ’économie product i ve et  du tour i sme patr imonial .  Un 
compromis entre l ’Homme et le Mi l ieu,  ent re la t rame verte et  bleue et  
l ’urbani sat ion du terri toi re.  S’appuyer sur les pi l iers qui  ont  fai t  le terr i toi re pour  
or ienter les pol i t iques de dév eloppement.  Analyser les dysfonct ionnements af in 
de nourri r  cet te ambi t ion de rééqui l ibrage fonct ionnel  de l ’espace, de garant i r  le  
renouv el lement démographique, d’assurer  une dynamique pérenne sur les 
espaces de v ie en v ue de l ’épanouissement des hommes, et  renforcer la 
préserv at ion du mil ieu pour les générat ions futures.  
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Extension contemporaine du village 
Eco-quartier en devenir 
Mixité fonctionnelle 
Foncier communal 

Opérations de réparation urbaine 
Densification de l’existant 
Extension tâche urbaine interdite 

Renforcement de l’artisanat 
Implantation des bâtis en souterrain 
Coteau viticole et arboricole en surface 

Aménagement paysager  
d’un nouvel espace culturel 
Décompactage des sols 
Plantation d’un verger 
Théâtre de verdure 
Délocalisation du stationnement 
 

Extension interdite 
Droit de préemption urbain : 
Logements communaux 
Petits commerces, artisanat, services 

Aménagement d’un 
jardin remarquable 

Paysager 
Interface entre village  

et espaces agraires 
Poumon vert 

Extension de la tâche urbaine vers la route d’Aregnu 
Aménagement d’un quartier résidentiel d’habitat permanent en 

accession 
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Transfert de l’aire de stationnement au 
nord sur l’aire dite de délestage 
Décompactage des sols 
Plantation d’un verger méditerranéen 
 

Nouvelle aire de stationnement VL 
Non imperméabilisée, implantée 
Sous une oliveraie à complanter 
 

Aires de stationnements réservées 
aux riverains 
Traitement paysager à prévoir 
 Aire de stationnement 

réservée pour les bus 
Piazzetta en basse 
saison 
Intégration paysagère 
obligatoire 
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Les or ientat ions de dév eloppement const i tuent  une réponse de la commune de 
Sant ’Antoninu aux  besoins que supporte le terr i toi re,  aux  analyses et  aux  enjeux  
soulev és par le diagnost ic terr i torial  du PLU. C’est  aussi  la t ranscr ipt ion 
communale de la pol i t ique de dév eloppement engagée et  soutenue par le  PETR 
de Balagne et  la m ise en compat ibi l i té av ec les orientat ions et  les stratégies de 
dév eloppement et  de préserv at ion inscr i tes au Padduc. Ces or ientat ions se 
décl inent  en plusieurs axes et  thémat iques.    
 
 

Recomposer la trame urbaine et paysagère  
Autour du village de Sant’Antoninu et du lotissement de Chiose 

 
C’est  garant i r  une programmation cohérente à l ’échel le du terri toi re.   
C’est  plani f ier une nouv elle organisat ion de l ’urbanisat ion à part i r  du foncier 
communal . 
C’est  lut ter contre un urbani sme spontané responsable du gr ignotage de l ’out i l  
product i f  agr icole, de la dispari t ion du l ien social  et  de la dégradat ion 
i rrév ersible des paysages.  
 
C’est  renforcer les polar i tés urbaines.  
C'est  souteni r  la mix ité des formes d'habi tat  et  la m ixi té sociale.   
C'est  mettre en place des serv ices et  des équipements publ ics adaptés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.  Organisat ion d ’un nouv eau centre urbain fonct ionnel  soulageant le centre 

histor ique saturé et  di f f i ci lement accessible  pour  les populat ions à  mobi l i té 
rédui te.    
 

2.  Restructurat ion dynamique et  durable du v ieux  Sant ’Antoninu.  
 

3.  Déf ini r un espace d’expansion urbaine nécessai re en opt imisant la t rame 
urbaine.  

 
4.  Souteni r  l ’urbani sme opérat ionnel  sur des opérat ions ciblées et  porté  

pr incipalement par la col lect iv ité (commune, Région).  
 

5.  Opt imiser le droi t  de préempt ion urbain en v ue de renforcer la place du 
logement permanent,  de l ’art i sanat et  du tour isme marchand sur  le v ieux 
v i l lage de Sant ’Antoninu ( interv ention commune, Off ice Foncier de la Corse).   

 
6.  Souteni r  une pol i t ique de réorganisat ion fonct ionnel le du terr i toi re au t i t re de 

la dispersion des équipements publ ics des communes du bassin d’Aregnu 
(école,  garderie,  crèche, CLSH…).  
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7. Art iculer les besoins en logements permanents,  les serv ices tour ist iques,  les 
espaces de ci rculat ion et  de stat ionnement,  la croissance démographique et  
le dév eloppement socio-économique. 

 

 
Soutenir un développement productif  
& une économie non délocalisable 
 
I l  s’agi t  là de structurer l ’o rganisat ion économique du terr i toi re en renforçant  la 
div ersi té des act iv ités et  de leurs spéci f ici tés et  répondant à des besoins 
déterminés.   
 
La structurat ion économique s’accompagne de fai t  par un renforcement de 
l ’act iv ité socio-économique sur le terr i toi re en v ue de la créat ion d’emplois 
pérennes di rects et  indi rects et  de l ’épanouissement de la populat ion résidente  
et  des usagers.  El le indui t de fai t une réduct ion des déplacements et  se v eut 
dynamiser de façon cont inue la v ie sur la commune et  le v i l lage en part icul ier. 

 
 

1.  Souteni r  le dév eloppement économique product i f  autour de l ’art isanat,  des 
product ions locales et  des produi ts du terroi r  ident i tai res.  
 

2.  Réserv er un si te d ’ implantat ion dédié aux  serv ices publ ics,  aux pet i ts 
commerces et  à l ’art isanat .  

 
3.  Dév elopper une of f re f oncière dest inée à des 

act iv i tés économiques product iv es en l ien av ec 
l ’art isanat et  l ’agricul ture.   

 
4.  Aménager un espace dév olu aux  commerces 

ambulants type marché couv ert ,  grand ’place.   
 

5.  Renforcer l ’act iv i té économique, les pet i ts 
commerces et  les serv ices de prox imi té sur  le cœur de v i l lage en usant du 
droi t  de préempt ion urbain.  

 
6.  Mettre en place des structures sol idai res à caractère social ,  médical et  para-

médical.   
  

7.  Garant i r  la diversi té des hébergements hôtel iers et  tour i st iques.   
 

8.  Fav oriser les serv ices ayant  pour object i f  le renforcement,  la structurat ion et  
le dév eloppement de l ’of f re tourist ique et  cul turel le.    

 
9.  Promouv oir  la construct ion d ’une of f re tour ist ique al ternat iv e en pr iv i légiant  

le f acteur env i ronnemental  et  social  (classes v ertes,  casa di  a natura,  centre 
de recherche et  de sensibi l isat ion).   

 
 

Améliorer les conditions d’accueil et d’accès au village  
 
Résorber les problèmes de ci rculat ion et  d’encombrement des v oi r ies.  Améliorer 
la sécuri té des ci rculat ions.  Renforcer les modes de déplacements al ternat i f s 
dans un souci  de dév eloppement durable,  organiser de façon durable et  
respectueuse de l ’env i ronnement le stat ionnement… Ces or ientat ions const i tuent  
les enjeux  pr ior i tai res en mat ière de déplacements sur le terr i toi re.   

 
1.  Encourager l ’of f re et  la desserte en t ransports en commun intercommunal  et 

renforcer les l iaisons av ec les polar i tés urbaines (Calv i , Isula…).  
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2.  Aménager des inf rastructures nécessai res à 

l ’organi sat ion des déplacements et  des 
t ransports en commun dans le respect  des 
enjeux env i ronnementaux  et paysagers.   

 
3.  Renforcer les éco-mobi l i tés et  la mix i té des 

déplacements :  ci rculat ions piétonnes,  piste  
cyclable,  nav ettes sai sonnières,  bus électr iques… 

 
4.  Restaurer le mai l lage de sent iers de découv erte et  les interconnex ions 

douces entre v i l lages et  v al lées.   
 

5.  Organiser le stat ionnement au sein des quart iers et  des si tes f réquentés au 
regard de l ’env i ronnement et  des paysages et  réguler les f lux  tour ist iques.  

 
6.  Organiser  les l iens et  les synergies entre le  bassin d ’Aregnu et  la v al lée du 

Reginu en partenar iat  av ec le PETR de Balagne.  
 

7.  Reconcent rer la t rame urbaine autour du v i l lage et  des tâches urbaines 
ex istantes,  af in de l imi ter les besoins en déplacements.    

 
8.  Organiser le stat ionnement capable d’ intégrer les f lux tour ist iques et  les 

var iations saisonnières,  et  plus respectueux  de l ’env i ronnement,  du 
patr imoine et  du paysage par un t rai tement paysager av ec des 
aménagements adaptés et  durables.   

 
 

Améliorer la qualité et le cadre de vie  
& promouvoir le développement culturel 
 
L’object i f  étant  l ’épanouissement des populat ions et  des usagers.  Renforcer 
l ’at t ract iv ité de la commune passe av ant  tout  par l ’amél iorat ion du cadre et  de la 
qual i té de v ie.  Pour ce fai re la commune de Sant ’Antoninu sout ient  une  pol i t ique 
de renforcement et  de réorganisat ion  des serv ices et  des équipements publ ics,  
av ec la volonté de renouer av ec le l ien soci al  en renforçant la place de l ’espace 
publ ic,  des loisi rs et  des espaces de détente  et  de découv erte.  L’ importance des 
serv ices de prox imi té const i tue également  un enjeu af in de l im iter les 
déplacements,  de créer de l ’emploi  et  de répondre av ant  tout  aux  besoins de la 
populat ion résidente.  I l  s’agi t  d’ant ic iper ces besoins en termes spat iaux-
cul turels et  en équipements publ ics en corrélat ion av ec la croissance 
démographique, la pyramide des âges et  la f réquentat ion tour ist ique.   
 
 
 
 
 
 
 
 
1.  Recréer l ’espace publ ic et  renouer av ec le l ien social  : places publ iques,  

espaces v erts,  espaces de loisi rs,  pet i ts squares,  jeux  pour enfants,  terrains 
de boules… 
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2. Renforcer les équipements cul turels et  de lo isi rs :  théâtre de v erdure,  jardin 
remarquable,  casa di  a natura,  musée… 
  

3.  Promouv oir  des équipements et  des inf rastructures nécessai res à  
l ’améliorat ion de la f onct ion tourist ique.   

 
4.  Souteni r  une pol i t ique foncière faci l i tant  l ’ insert ion cul turel le dans le t issu 

urbain.   
 

5.  Aménagement de la maison des art istes.   
 

6.  Planif ier des espaces dédiés aux  spectacles v iv ants.   
 

7.  Garant i r  un meil leur accès à une of f re cul turel le de prox imi té.   
 

8.  Renforcer la t rame verte au sein et /ou en pér iphérie immédiate des espaces 
urbani sés :  parcs paysagers,  jardin remarquable,  jardins partagés,  pet i ts 
squares,  al ignements d’arbres,  restaurat ion des jardins,  des coteaux  v it i coles 
et  arbor icoles en pér iphérie du v il lage,  espaces de respi rat ion urbaine… 

 
9.  Garant i r  un habi tat  aéré et  fonct ionnel  et  lut ter contre la minéral isat ion de 

l ’espace bât i .   
 

10.  Trai tement  des entrées de v i l lage aux  abords de Sant ’Antoninu,  et  au 
croisement de Cater i .   

 
11.  Inscr i re une t rame d’espaces publ ics permettant  la requal i f icat ion des 

quart iers les plus af fectés.   
 

12.  Dév elopper une of f re f oncière suscept ible de favor iser l ’essor cul turel  et  son 
insert ion dans le t issu urbain.  

 
13.  Restructurer l ’entrée du v i l lage de Sant ’Antoninu par une opérat ion de 

recomposi t ion urbaine et  par l ’aménagement  d’un éco-quart ier en t rav ai l lant 
sur l ’ intégrat ion dans le paysage.  
 
 
 

 
 
 

Redéployer l’activité agricole,  
Un modèle de développement alternatif 
 
Force est  de constater  que la  place de l ’agr icul ture sur  Sant ’Antoninu n ’est  pas 
suf f isamment v alor isée alors qu’el le const i tuai t  jadis l ’act iv i té pr incipale sur la 
commune. Le terr i toi re présente de nombreuses opportuni tés en termes de 
v it icul ture,  d’élev age, de maraîchage, d’arbor icul ture médi terranéenne sèche, 
d’oléicul ture – jardin de Balagne… 
 
C’est  redonner une place centrale à l ’act iv ité agrai re,  v it icole et  arbor icole 
t radi t ionnel le. 
C’est  l ibérer un foncier agricole suf f isant  pour souteni r  le redéploiement  d’une 
act iv i té agrai re t radi t ionnel le sur le terri toi re.  
C’est  garant i r  le renouv el lement et  de dév eloppement  de la profession.  
C’est  organiser le dév eloppement autour d’une act iv i té agr icole pérenne or ientée 
vers la t ransformat ion fermière,  les ci rcui ts courts et  le marché local .   
C’est   maîtri ser la pression urbaine et  lut ter contre l ’étalement urbain.   
C’est  résorber les conf l i ts d’usages.  
C’est  prév eni r  contre les r isques naturel s par  la maintenance d’un terr i toi re géré.   
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1.  Renforcer le capi tal  product i f  agrai re et  pastoral ,  la place et  la div ersi té de 

l ’apparei l  agr icole.   
 

2.  Garant i r  un espace foncier agricole conséquent et  af f i rmer la préserv at ion 
des terres agr icoles pour un redéploiement de l ’act iv i té sur le terr i toi re.   

 
3.  Mettre en compat ibi l i té le PLU av ec les espaces stratégiques agr icoles (ESA)  

et  les espaces de réserv e pour le pastoral isme et  l ’arbor icul ture t radi t ionnel le 
(ERPAT) inscr i ts au Padduc.  

 
4.  Préserv er les coteaux et  v ergers adossés au v i l lage de Sant ’Antoninu.  

 
5.  Restaurer  les anciennes terrasses de cul tures sèches arboricoles (ol iv iers,  

amandiers,  plaqueminiers,  f iguiers).  
 

6.  Promouv oir le dév eloppement  de la v i t icul ture sur les coteaux  exposés.   
 

7.  Sauv egarder l ’act iv i té pastorale ident i tai re (élev age caprin) sur le plateau.  
 

8.  Préserv er et  pérenniser les bocages et  l ’é lev age bov in sur la v al lée du 
Reginu.   

 
9.  Opt imiser les besoins d’une économie product ive à l ’échel le micro-régionale 

au regard d‘une autonomie al imentai re. 

 
 
 
 
 
Assurer la préservation de la trame verte  
& la continuité de la trame bleue 
 
L'Homme et le Mi l ieu.  Le Paysage et  l 'Env ironnement doiv ent  const i tuer des 
vecteurs de réf lexion au cœur des pol i t iques d'aménagement du terri toi re.  La 
préserv at ion de l 'env i ronnement const i tue une v i t rine du dév eloppement. 
Garant i r  un av eni r  durable pour les générat ions futures.   
 
C’est  prév eni r  contre les r isques naturel s et  le ruissel lement dif f us.   
C’est  préserv er les paysages remarquables qui  f açonnent le terr i toi re.   
C’est  renforcer la biodiv ersi té.   
 
1.  Préserv er les si tes sensibles dans les pol i t iques d’aménagement du terri toi re.   

 
2.  Préserv er la t rame v erte et  bleue.   

 
3.  Préserv er les cont inui tés écologiques et  les réserv oi rs de biodiv ersi té.   

 
4.  Mettre en place une stratégie de surv ei l lance et  de gest ion des si tes naturels 

sensibles :  f alaises,  boisements,  zones humides temporai res… 
 

5.  Contr ibuer au renforcement de la biodiv ersi té en s’appuyant sur de pol i t iques 
de dév eloppement durable :  modali tés d’aménagement du terr i toi re,  part is 
d’aménagements,  matér iaux ,  énergie renouv elable,  t rame v erte urbaine,  
écoconstruct ions. . .    

 
6.  Assurer une cohérence paysagère et  archi tecturale af in de préserv er la 

composi t ion d’ensemble du bassin d ’Aregnu et  de la Balagne.  
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Objectifs de modération de la consommation de l'espace 
Lutte contre l’étalement urbain 

 
 
Les object i f s de modérat ion de la consommation de l 'espace doiv ent  prendre en 
compte plusieurs cr i tères et  notamment les espaces naturels sensibles,  les 
espaces agrai res,  les boisements,  les mesures de protect ion de l 'env i ronnement, 
les zones humides temporai res,  les cont inui tés et   les corr idors écologiques,  les 
or ientat ions du Padduc, les prescr ipt ions des lois montagne, Alur,  ENE, Cl imat. . .   

 
Rappel  -  Consommation foncière par l ’urbanisation  
 
Tâche urbaine 2011 :  8,0ha 
Tâche urbaine 2021 :11,0ha 
Consommation sur 20 ans (2000-2021) :  6,0ha soi t  3000m²ha/an.  
Consommation 21/08/2011 – 21/08/2021 :  3ha  soi t  3000m²/an.   
Consommation depui s le 22 août  2021 :  0,0ha. 
 
Réduire de 50% les extensions urbanisables sur les 10 prochaines années 
 
Sur 10 ans,  entre  le 21 août 2011 et  le 21 août 2021 le f rui t  de l ’étalement 
urbain a consommé plus de 3ha. Au regard de la loi  Climat & Rési l ience,  les 
zones urbanisables en ex tension ne dev ront pas dépasser 1,5ha. Ce qui  laisse 
supposer que les surfaces mutables ne dépasseront  pas 5000m².  
 
Réduire de 33% l ’arti ficial isation des sols horizon 2032 
 
L’art i f ic ial i sat ion des sols sur les 10 dernières années a dépassé les 3ha.  
Af in de lutter contre l ’étalement urbain i l  s’agi ra de l imi ter le gisement f oncier du 
PLU à 2,0ha max imum pour les 10 prochaines années.  
 
Réduire de 60% l ’espace foncier nécessaire par logement 
 
Ent re 2002 et  2022, près de 50 logements ont  été construi ts pour  près de 6ha de 
foncier consommé, soi t  une moyenne en absolu de 1200m² de foncier nécessai re 
par logement.   
Av ec un gisement  f oncier total  brut  de 2,0ha,  la commune présente un besoin de 
40 logements supplémentai res sur les 10 prochaines années.  Soi t  en absolu une 
médiane de 500m² de foncier nécessai re/ logement supplémentai re.  
 
Réduire de 55% l ’espace foncier dédié au logement 
 
Sur les 20 dernières années,  près de 3,8ha de foncier ont  été consacrés à la  
construct ion de logements soi t  près de 65% de l ’art i f i c ial isat ion des sols.  I l  
s’agi ra pour  les 10 prochaines années de réserv er 40% nets du gi sement f oncier  
du PLU dédié au logement.  
 

�  Diversif ier l ’offre foncière urbanisable.  
�  Soutenir une polit ique publique d’acquisit ion foncière.  
�  User du droit de préemption urbain. 

 
Réserver 75% du gisement foncier du PLU au foncier communal 
 
Af in de garant i r  un aménagement maîtr isé du terr i toi re,  ¾ des opérat ions 
d’art i f ic ial i sat ion relèv eront  de programmes publ ics de plani f icat ion urbaine 
(1,5ha).  
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Objectif démographique + 80 habitants permanents sur 10 ans 
Atteindre 225 habitants horizon 2032 

 

225 habi tants permanents en 2032 (144 est imés en 2022).  
Une croi ssance démographique moyenne pondérée (TAMP) de 4,5%/an contre 
3,0%/an (2011-2021).  
 
Au regard du programme de logements et  du renforcement des serv ices publ ics :  
Renforcement de la populat ion de jeunes act i f s en âge d’av oi r  des enfants.   
Croissance du solde naturel  et  chute du taux  de mortal i té. 
Solde migratoi re en forte hausse.  
Croissance du nombre d’habi tants par ménage. 
 
+ 8 hab. /an en moyenne.  
Instal lat ion de 3-4 fami l les en moyenne et  par an.  
 
 
Objectif d'accroissement du nombre de logements 
+ 40 logements soit moins de 195 logements horizon 2032  
 
Un parc de 195 logements en 2032 ( 1 54  lo gemen ts  es t imés  e n 2 02 2) .  

Accroî t re de 60% le rythme de la construct ion au regard de la plani f icat ion 
urbaine et  de l ’ interv ent ion publ ique dans la programmation des logements.  

 
��   Logements permanents :  75% du parc en deveni r,  soi t  30u.  
��   Résidences secondaires :  25% max. du parc en dev eni r ,  soi t  10u.  
��   Logements col lect i f s :  65% du parc en dev enir ,  soi t  26u.  
��   Logements indiv iduels :  35% du parc en dev eni r,  soi t  14u.  
��   Logements locat i f s :  30% du parc en dev enir , soi t   12u.  
��   Logements en accession :  70% du parc en deveni r ,  soi t  28u.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Objectifs agricoles 
Garantir 350ha d’espaces agricoles 
 

�  Mettre en compat ibi l i té le PLU av ec les 91ha d’ESA inscr i ts au Padduc.  
�  Connecter le bassin de product ion au bassin de populat ion  
�  Dév elopper les ci rcui ts cours et  tendre v ers l ’autonomie al imentai re.  

 
Objectifs environnementaux 
Réserver au moins 30% de fortes protections 
 
Préserver les espaces naturels sensibles :  zones humides,  habi tats menacés,  
écosystèmes sensibles,  biotopes,  grandes un i tés paysagères.  
Préserver les boisements :  boi sements caractérist iques,  bosquets rel iques,  
endémismes, r ipisylv es…  
Protéger les continuités écologiques.  
Prise en compte des risques naturels :  incendies,  ruissel lement,  éboul is.  
Renforcer la trame verte au cœuret  en pér iphérie des espaces art i f ic ial isés.  
Renforcer la biodiversi té    
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Objectifs socio-économiques 
 

S’appuyer  sur les ressources et  les at t ra i ts du terr i toi re comme pi l iers du 
dév eloppement 
Créer de l ’emploi  non délocal isable et  de l ’ac t iv ité durable.   
 
Sur le vi l lage historique  
 

��   Renforcement des serv ices à la populat ion.  
��   Renforcement des pet i ts commerces,  de l ’art i sanat,  ant iqui tés… 
��   Restaurat ion,  débi ts de boissons et  autres prestat ions al imentai res.   
��   Gîtes et  chambres d ’hôtes.   
��   Bout ique-hôtel .  
��   Loisi r s,  guides,  découv erte & patr imoine…  

 
Sur l ’ interface place de l ’égl ise/entrée du vi l lage  
 

��   Cav e v it i cole. 
��   Espaces de dégustat ion des product ions locales.  
��   Epicer ie f ine. 
��   Art i sanat  

Hôtel lerie. 
��   Oléiculture (déc o mpac t ag e du  pa rk ing ) .  
��   Vi t icul ture & arboricul ture sèche médi terranéenne.  

 
Sur l ’extension du vi llage/éco-quartier  
 

��   Résidence seniors et  serv ices à la personne + serv ices annexes.   
��   Centre médical  :  médecin général iste,  inf i rmières,  kinési thérapeute.   
��   Atel iers d’art i sans d’art .   
��   Serv ices et  pet i ts commerces de prox imi té :  épicer ie… 
��   Bout iques.  
��   Mai rie. 
��   Sal le des fêtes.   
��   Maison des Serv ices publ ics.    
��   Ecole ( re gr ou p e men t  co mmu na l )  & cant ine.  
��   Crèche.  
��   Classes v ertes et  réfectoi re.   
��   Centre de loisi rs sans hébergement (CLSH) & garderie.  
��   Médiathèque. 
��   Agence postale.  
��   Maison des associat ions.   
��   Marché couv ert . 
��   Casa di  a Natura 
��   Musée ( ar ts  e t  t rad i t io ns  po pu la i r es ) .  
��   Musée Hermès.  
��   Centre de recherche scient i f ique env i ronnemental  et  c l imato-écologique.  

 
Sur les espaces non urbanisables  
 

��   Instal lat ion de jeunes agricul teurs :  maraîchage, v i ti cul ture,  oléicul ture, 
apicul ture,  élev age, arboricul ture sèche, product ions fermières,  AB….  

��   Restaurat ion de bât is v ernaculai res :  usages agricoles,  patr imoine, 
découv erte,  atel iers d’art isanat,  gî tes.   

 
La production d’énergie renouvelable 
 

��   Photov ol taïque sur les bât iments publ ics (éco-quart ier) .  
��   Photov ol taïque & eau chaude solai re obl igato i re sur nouv eaux bât iments 
��   Eco-construct ion.  
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